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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 juin 2001

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur et Président du Banc

Monsieur Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Monsieur François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Cause tarifaire 2001 de transport d’électricité par Hydro-Québec (L.R.É., art. 2, 31, 48 à 51, 164.1)


D.R.É. R-3401-98.


Référence à une pièce du Groupe STOP  et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous vous signalons par courtoisie une erreur cléricale dans la pièce RNCREQ-25 (page 1) déposée hier en ce qui a trait à la référence à une pièce déposée par SÉ-STOP.

La référence que font les témoins-experts du RNCREQ à la Transmission Pricing Policy Statement de 1994 de la FERC doit se lire   "SÉ-STOP-32 Document 4" 
   (et non pas "SÉ-STOP-4").  Il s'agit du texte intégral de la Politique de transport d'électricité de la FERC, et dont des extraits (pages 1-10) ont également été produits sous la cote NB-Power-4 
  tel que noté par les témoins-experts du RNCREQ.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP  et de
Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
La demanderesse, les intervenants et l'observateur.

�	Déposé le 1er juin 2001.


�	Déposé le 15 mai 2001.






